
R. c. Bernard, Cour supérieure de justice de l’Ontario, 21 avril 2010 
30 mois pour complot visant à frustrer le public 
 
M. Bernard a été déclaré coupable de complot visant à frustrer le public et de méfait. Le 
complot a eu lieu durant l’été, l’automne et l’hiver 2005 ainsi qu’au début de 2006. 
M. Bernard et son complice, M. Reid, avaient embauché des personnes – généralement 
de jeunes femmes – pour acheter des articles de consommation dans de grands magasins 
tels que Winners et HomeSense en utilisant de la monnaie contrefaite. Ces articles étaient 
ensuite retournés dans les mêmes magasins, mais à des endroits différents, en échange de  
monnaie ayant cours légal.  
 
La Couronne a recommandé que M. Bernard reçoive une peine d’emprisonnement de 
quatre ans, à purger de façon consécutive à celle qu’il purgeait déjà pour des infractions 
sans lien avec la cause. La Couronne a déposé un affidavit de la Banque du Canada, aux 
termes de l’article 722 du Code criminel, qui soulignait l’importance de la contrefaçon au 
Canada et ailleurs dans le monde. La Couronne a déclaré que M. Bernard avait joué un 
rôle central dans le stratagème, puisqu’il était chargé des opérations et qu’il avait la 
responsabilité du recrutement et de la supervision des jeunes femmes. La Couronne a 
indiqué qu’une grande quantité de monnaie contrefaite avait été écoulée, ce qui avait 
rapporté beaucoup d’argent à M. Bernard. Dans son témoignage, une employée a dit qu’il 
lui arrivait fréquemment de passer 1 000 dollars par jour ou 5 000 dollars par semaine, et 
que le stratagème avait commencé à l’été 2005 pour se poursuivre jusqu’en janvier 2006. 
Enfin, la Couronne a invoqué le principe de la parité des peines par rapport à celles déjà 
imposées à des coconspirateurs.  
 
L’avocat de la défense a allégué que l’accusé devrait recevoir une peine 
d’emprisonnement de 12 à 18 mois, à purger de façon consécutive à sa peine déjà en 
cours. L’avocat de la défense a fait valoir la situation personnelle de M. Bernard et a 
laissé entendre que le tribunal devrait prendre en considération le fait que l’accusé était 
déjà sous le coup d’une peine, suivant le principe de la totalité des peines.  
 
La juge a examiné les objectifs du prononcé des peines exposés à l’article 718 du Code 
criminel et a conclu que ceux qui devraient prédominer dans la cause étaient la dissuasion 
générale, en raison des effets d’une telle fraude sur la société, et la dissuasion spécifique 
à l’égard de M. Bernard. Elle a également considéré la nécessité d’une réadaptation, en 
tenant compte du jeune âge relatif du contrevenant (l’accusé était âgé de 23 ans au 
moment de son arrestation, et de 27 ans au moment du prononcé de la peine). Après avoir 
soupesé les facteurs aggravants et atténuants, elle a imposé à M. Bernard une peine de 
30 mois pour complot visant à frustrer le public le public, à purger de façon consécutive à 
sa peine déjà en cours, et de 30 jours pour méfait, à purger en même temps que sa peine 
pour complot visant à frustrer le public, mais consécutive à sa peine déjà en cours. 
 
 






































